




délibération de la CNIL n
°

2019-053 du 25 avril 2019 v1see. Une note jointe au présent arrêté 

développe les conditions d'utilisation de ce système de vote électronique (cf. Annexes lA et lB). 

Le vote par procuration et le vote par correspondance ne sont pas admis. 

Nul ne peut être électeur ni éligible dans un collège s'il appartient à un autre collège de 

l'établissement. 

Article 3 : Dates et lieux du scrutin électronique 

Le vote électronique par internet se déroule du mardi 31 mars 9h00 au jeudi 2 avril 2020 17h00 

heures locales, sans interruption. Les électeurs peuvent voter de n'importe quel appareil connecté 

à internet sans qu'il soit nécessaire de se trouver dans son établissement de rattachement. 

Toutefois, conformément à l'article L719-1 du code de l'éducation nationale, des postes 

informatiques sont mis à disposition des électeurs qui ne disposeraient pas d'un appareil connecté à 

internet, du mardi 31 mars 9h00 au jeudi 2 avril 2020 17h00, selon les horaires indiqués par chaque 

établissement et sur les sites qui figurent dans une annexe qui sera communiquée ultérieurement. 

Les électeurs qui souhaitent utiliser un poste informatique mis à disposition, peuvent aller 

indifféremment sur n'importe quel site indiqué pour voter. 

Article 4 : Définition des secteurs électoraux et des collèges électoraux 

Il faut élire 44 représentants au sein de 5 collèges et sur 4 +1 secteurs. 

4.1 Secteurs électoraux 

Les représentants des personnels et des étudiants hors doctorants sont élus au sein de 4 secteurs 

électoraux composés ainsi 

le secteur 1 est formé autour de l'université Toulouse 1 Capitole (inclues les composantes sur 

plusieurs sites, y compris hors Toulouse) et l'IEP de Toulouse (établissement associé 

renforcé); 

le secteur 2 est formé autour de l'université Toulouse Jean Jaurès (inclues ses composantes 

sur plusieurs sites, y compris hors Toulouse); 

le secteur 3 est formé autour de l'université Toulouse-Ill Paul Sabatier (inclues ses 

composantes sur plusieurs sites, y compris hors Toulouse); il accueille également les 

personnels de la délégation régionale du CNRS; 

le secteur 4 est formé autour de l'INP de Toulouse, de l'INSA Toulouse, de l'ISAE ainsi que les 

huit autres associés renforcés ayant des étudiants ou doctorants (l'INUC, l'ENIT, l'ENSFEA, 

l'ENVT, l'ENSA de Toulouse, l'ENAC et les Mines Albi), ainsi que l'Ecole d'ingénieurs de 

Purpan et l'Ecole Nationale Météo France. S'ajoutent les personnels des délégations 

régionales des autres organismes de recherche (ONERA, INRAe, lnserm et IRD). 

Le collège des usagers doctorants est non sectorisé. 

Un cinquième secteur est dédié à l'UFTMiP. 

Cas particulier des personnels des UMR et UPR 

Conformément à l'article R 31-bis du règlement intérieur de l'UFTMiP, pour chaque unité mixte de 

recherche (UMR) et chaque unité propre de recherche (UPR), les personnels votent dans le secteur 

de leur établissement employeur. La répartition des personnels des organismes de recherche dans 
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Les listes électorales provisoires puis définitives seront affichées par les établissements participant 

aux élections sur leur site internet ou ENT et seront par ailleurs mises à disposition du corps électoral 

dans les locaux qu'ils auront désignés préalablement: il leur est demandé à cet effet de diffuser 

l'information auprès des électeurs ainsi que les formulaires pour demander l'inscription ou la 

correction sur la liste électorale, le plus largement possible. 

Article 6 : Candidatures 

Sont éligibles au sein d'un collège dont ils sont membres tous les électeurs régulièrement inscrits sur 

les listes électorales. 

Nul ne peut être élu à plus d'un conseil d'administration d'université. Toutefois, la COMUE n'étant 

pas une université, mais un établissement public scientifique, culturel et professionnel de 

coordination territoriale, il est possible d'être élu au conseil d'administration de l'UFTMiP et au 

conseil d'administration d'un établissement membre de l'UFTMiP. Par contre, un élu du conseil 

d'administration de l'UFTMiP ne peut siéger au conseil académique de cette dernière: il devra 

choisir entre l'un ou l'autre mandat. 

6.1 Dépôts des candidatures 

6.1.1 Modalités matérielles de dépôt des candidatures 

Le dépôt de candidatures est obligatoire. 

Le dépôt peut commencer à partir du 25 février 2020. La date limite de dépôt des listes des 

candidats pour l'ensemble des collèges est fixée le 16 mars 2020 à 17h30. 

Les listes de candidats doivent être soit: 

- adressées par lettre recommandée avec accusé de réception à l'adresse suivante :

Service des affaires juridiques et institutionnelles de l'UFTMiP - Bureau des élections

A l'attention de Mme DUSSART 

41, allées Jules Guesde à Toulouse - CS 61321 - 31013 Toulouse Cedex 6

- déposées en main propre au Bureau des élections du Service des affaires juridiques et

institutionnelles de l'UFTMiP, 41, allées Jules Guesde à Toulouse, 2ème étage, bureau 223, de

9h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h30.

Les déclarations de candidature et des listes sous forme de courrier électronique à l'adresse suivante 

orqanisationelections@univ-toulouse.fr sont admises, sous réserve d'être obligatoirement envoyées 

ensuite par courrier ou déposées dans les délais impartis à l'adresse ci-dessus. 

Le dépôt des déclarations de candidature et des listes peut être effectué par tout personnel ou 

usager de l'établissement ou des établissements du secteur pour lequel sont organisées les élections. 

En conséquence, il appartient aux organisations de mandater par un courrier signé la ou les 

personnes de l'établissement du secteur concerné qui pourra (pourront) déposer la (les) listes de 

candidats en leur nom. 

Afin d'assurer le bon déroulement de la procédure, il est recommandé aux candidats et, le cas 

échéant, aux organisations syndicales de prendre contact avec le Bureau des élections de l'UFTMiP 

(orqanisationelections@univ-toulouse.fr} pour communiquer préalablement les nom et prénom de 

la ou des personnes qui se présenteront au Bureau des élections pour déposer les candidatures et 

listes. 
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élus titulaires et C et D sont élus comme suppléants respectifs de A et B. Dans l'hypothèse où la liste 

remporte 1 siège : A est élu titulaire et B est suppléant de A; C et D sont susceptibles de prendre la 

suite en tant que suppléant si le titulaire démissionne au cours des deux ans de mandat (voire en 

tant que titulaire si tous les titulaires précédents sont démissionnaires). 

N.B : Si des dispositions règlementaires offrent la possibilité de présenter dans les conditions 

susvisées des listes incomplètes, il convient toutefois de rappeler l'intérêt de déposer des listes 

complètes qui permettent de faire appel aux candidats non élus, en cas de vacance de siège, et 

peuvent éviter le recours au processus lourd de renouvellement partiel souvent destiné à pourvoir 

un seul siège.

6.1.2.5 Nombre de candidats par liste 

 Cf tableau qui suit: 

Collège électeurs Secteurs 

Art 30 alinea 4-5 et 6 1, 2, 3 et 4 

Minimum Maximum 

Collège A 2 3 

Collège B 2 3 

Collège C 1 2 

Collège D 2 
4 (2 titulaires et 2 suppléants) 

Collège E 2 
4 (2 titulaires et 2 suppléants) 

6.2 Affichage des candidatures et campagne électorale 

Services de l'UFTMiP 

Minimum Maximum 

1 2 

6.2.1 Affichage et envoi des listes de candidatures et éventuelles professions de foi 

Les listes de candidatures et les professions de foi sont intégrées, pour l'ensemble des secteurs et 

des collèges, sur la plateforme du prestataire. Le lien communiqué aux correspondants des 

établissements en charge des élections leur permettra de : 

récupérer les documents afin : 

* de les afficher à partir du 17 mars 2020 dans leurs locaux et, notamment, à l'entrée du

local où sera situé le poste informatique dédié au vote électronique, 

* de les publier sur leur site intranet ou l'ENT sous réserve d'un accès restreint aux seuls

électeurs concernés par les listes8
; 

diffuser ce lien à leurs personnels et usagers pour leur permettre d'aller consulter les 

listes et de favoriser la campagne électorale. 

L'ensemble des listes de candidatures sont par ailleurs affichées à partir du 17 mars 2020 sur les 

panneaux d'affichage de l'UFTMiP réservés à cet effet, situés au rez-de-chaussée de son siège social. 

8 Cf. Note DAJ A3 n°14 du 31 mars 2014 relative à la diffusion de documents électoraux sur le site internet des 

universités 
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